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Gigondas, Séguret : deux domaines
Vauclusiens récompensés aux ‘distinctions
œnotourisme 2020’
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Dans le cadre des distinctions ‘œnotourisme 2020’, Inter-Rhône, l’interprofession des vins de la
Vallée du Rhône a récompensé les domaines de la Tourade à Gigondas et de Cabasse à Séguret
pour la qualité des prestations de visites et d’animations qu’ils proposent, en complément de
l’accueil au caveau.

https://www.vins-rhone.com/
https://www.tourade-gigondas.fr/
https://cabasse.fr/fr/accueil/
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C’est  une  qualification  qui  vise  à  distinguer  les  caveaux  de  dégustation  qui  s’engagent  dans  la
diversification de leur offre d’accueil en proposant un service oenotouristique : ateliers thématiques,
formules de restauration, hébergements… Cette année, à l’occasion des ‘distinctions œnotourisme 2020’,
Inter-Rhône a récompensé 8 nouvelles entreprises viticoles. Parmi elles, les domaines de la Tourade à
Gigondas et de Cabasse à Séguret se sont vu remettre chacune une feuille dorée apposée sur une plaque
émaillée à l’entrée de leurs caveaux, une distinction apparaissant également sur tous les supports de
communication, facilitant ainsi le repérage par les agences pour la commercialisation de prestations
oenotouristiques en Vallée du Rhône.

Initiée par Inter Rhône depuis 2014, cette distinction vise à mettre en avant la qualité d’accueil et de la
dégustation des vignerons dans leur caveau, évalués par une charte qualité accueil symbolisée par une,
deux ou trois feuilles de vigne. L’objectif est de mieux répondre à la demande croissante des tour-
opérateurs  et  des  touristes  français  et  étrangers  qui  souhaitent  découvrir  le  vignoble  autrement
(chambres  d’hôtes,  ateliers  accords  mets  et  vins  proposés  chaque semaine,  sentiers  de  randonnée
aménagés  dans  les  vignes,  expositions,  possibilité  de  séminaire,  accueil  de  camping-car,  visite  à
cheval…).
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